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 n° 154 604 du 15 octobre 2015 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : X 

 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, à l'Intégration 

sociale et à la Lutte contre la Pauvreté et désormais par le Secrétaire d'Etat à l'Asile 

et la Migration, chargé de la Simplification administrative 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA IIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 27 août 2012, par X, qui déclare être de nationalité pakistanaise, tendant à la 

suspension et à l’annulation de la décision d'irrecevabilité d'une demande d'autorisation de séjour, et 

d’un ordre de quitter le territoire, pris le 13 juin 2012. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 18 septembre 2015 convoquant les parties à l’audience du 12 octobre 2015. 

 

Entendu, en son rapport, J. MAHIELS, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me M. DE ROECK loco Me S. VAN ROSSEM, avocat, qui comparaît 

pour la partie requérante, et Me A. DETOURNAY loco Me E. DERRIKS, avocat, qui comparaît pour la 

partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

1.1. Le requérant est arrivé en Belgique à une date indéterminée. 

 

1.2. Sous l’identité de [F. B.], de nationalité indonésienne, le requérant a introduit une demande d’asile 

le 25 avril 2001. Le 27 avril 2001, le Ministre de l’Intérieur a pris une décision de refus de séjour avec 

ordre de quitter le territoire, confirmée le 12 juin 2001 par le Commissaire général aux réfugiés et aux 

apatrides (ci-après dénommé le « Commissaire général »). Le recours introduit à l’encontre de cette 

dernière décision a été rejeté par le Conseil d’Etat le 10 octobre 2002 (RvS, n°11.374, 10 oktober 2002). 

 

1.3. Le 26 novembre 2002, il a introduit une demande d’autorisation de séjour fondée sur l’article 9, 

alinéa 3, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 
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l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée la « loi du 15 décembre 1980 »). Cette demande a fait 

l’objet d’une décision de rejet le 25 janvier 2005. 

 

1.4. Le 4 octobre 2004, sous l’identité de [K. F.], de nationalité pakistanaise, le requérant a fait l’objet 

d’un ordre de quitter le territoire avec décision de remise à la frontière et privation de liberté à cette fin. 

 

1.5. Le 3 décembre 2004, il a introduit une seconde demande d’asile à l’occasion de laquelle il a déclaré 

s’appeler [F. K.], de nationalité afghane. Le 25 janvier 2005, la partie défenderesse a pris une décision 

de refus de prise en considération de la demande d’asile. 

 

1.6. Le 9 octobre 2005, il a introduit une seconde demande d’autorisation de séjour fondée sur l’article 

9, alinéa 3, de la loi du 15 décembre 1980. La partie défenderesse prend une décision d’irrecevabilité de 

la demande, ainsi qu’un ordre de quitter le territoire le 16 août 2007. 

 

1.7. Le 24 octobre 2006, il a introduit une troisième demande d’asile, sous l’identité de [F. K.], de 

nationalité afghane. Le 10 novembre 2006, la partie défenderesse a pris une décision de refus de prise 

en considération de la demande d’asile. 

 

1.8. Le 4 mai 2007, il a introduit une quatrième demande d’asile, sous l’identité de [F. K.]. Le 7 août 

2007, le Commissaire général a pris une décision de refus de reconnaissance de la qualité de réfugié et 

refus de l’octroi de la protection subsidiaire. Le Conseil a confirmé cette décision par son arrêt portant le 

numéro 5 312 du 20 décembre 2007 (affaire 13 009). 

 

Le 21 septembre 2007, la partie défenderesse a pris à l’égard du requérant un ordre de quitter le 

territoire – demandeur d’asile (annexe 13quinquies). 

 

1.9. Le 4 décembre 2009, il a introduit une nouvelle demande d’autorisation de séjour fondée sur l’article 

9 bis de la loi du 15 décembre 1980 sous l’identité de [F. K.]. Dans un complément du 7 septembre 

2010, le requérant a déclaré s’appeler [G. H.], de nationalité pakistanaise. Le 26 octobre 2010, la partie 

défenderesse a pris une décision d’irrecevabilité de la demande d’autorisation de séjour ainsi qu’un 

ordre de quitter le territoire. 

 

1.10. Le 14 janvier 2011, il a introduit une cinquième demande d’asile sous sa dernière identité, à savoir 

[G. H.]. Le 12 avril 2011, le Commissaire général a pris une décision de refus de reconnaissance de la 

qualité de réfugié et refus de l’octroi de la protection subsidiaire. Le Conseil a confirmé cette décision 

par son arrêt portant le numéro 66 280 du 6 septembre 2011 (affaire 71 464). 

 

1.11. Les 14 et 31 décembre 2010, le requérant a introduit, par l’intermédiaire de conseils différents, des 

demandes d’autorisation de séjour fondées sur l’article 9 bis de la loi du 15 décembre 1980.  

 

En date du 13 juin 2012, la partie défenderesse a pris une décision d’irrecevabilité des demandes 

d’autorisation de séjour ainsi qu’un ordre de quitter le territoire. Ces décisions, qui constituent les actes 

attaqués, sont motivées comme suit : 

 

- En ce qui concerne la décision d’irrecevabilité : 

 

« MOTIFS : Les éléments invoqués ne constituent pas une circonstance exceptionnelle. 

 

A l'appui de sa demande d'autorisation de séjour, l'intéressé invoque l'instruction du 19.07.2009 

concernant l'application de l'article 9.3 (ancien) et de l'article 9bis de la loi du 15.12.1980. Force est 

cependant de constater que cette instruction a été annulée par le Conseil d'Etat (C.E., 09.12.2009, 

n°198.769 & C.E., 05.10.2011, n°215.571). Par conséquent, les critères de cette instruction ne sont plus 

d'application. 

 

Le requérant invoque, comme circonstances exceptionnelles rendant impossible ou particulièrement 

difficile tout retour au pays d'origine, la situation sécuritaire au Pakistan et plus particulièrement au 

Khyber Pakhtunkhawa, province dont le requérant serait originaire. L'intéressé étaye son argumentation 

en évoquant un rapport d'Amnesty International sur la situation au Nord-ouest du Pakistan publié en 

avril 2010. Le requérant invoque également plus particulièrement la situation humanitaire dans cette 

région suite aux catastrophes naturelles de l'été 2010, ce qu'il étaye en évoquant des déclarations 

politiques et un rapport de l'International Crisis Group. Notons tout d'abord que « (...)le Conseil rappelle 
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que la simple invocation de rapports faisant état, de manière générale, de violations des droits de 

l'homme dans un pays, ne suffit pas à établir que tout ressortissant de ce pays encourt un risque d'être 

soumis à la torture ou à des traitements inhumains ou dégradants. Il incombe au demandeur de 

démontrer in concreto qu'il a personnellement des raisons de craindre d'être persécuté au regard des 

informations disponibles sur son pays. » (C.C.E., Arrêt n°40.770, 25.03.2010). 

 

Quant aux problèmes humanitaires évoqués par le requérant, nous ne voyons raisonnablement pas en 

quoi ils pourraient constituer une circonstance exceptionnelle rendant impossible ou particulièrement 

difficile tout retour, ne fut-ce que temporaire, au pays d'origine. 

 

En tout état de cause, l'article 3 de la Convention Européenne des Droits de l'Homme et des libertés 

fondamentales ne saurait être violé dès l'instant où les éléments apportés par l'intéressé à l'appui de ses 

dires ne permettent pas d'apprécier le degré minimum de gravité de présumés mauvais traitements. Par 

conséquent, ces éléments ne peuvent constituer des circonstances exceptionnelles. 

 

L'intéressé affirme également que « hij is al meer dan 26 jaar niet in Pakistan geweest ». Notons que 

nous ne voyons raisonnablement pas en quoi cet élément pourrait constituer une circonstance 

exceptionnelle, et que le requérant n'étaye cette déclaration par aucun élément pertinent, et ce alors 

qu'il lui incombe d'étayer son argumentation (C.E., 13.07.2001, n° 97.866). 

 

L'intéressé invoque la durée de son séjour et son intégration comme circonstances exceptionnelles, 

arguant notamment de liens sociaux en Belgique et de sa volonté de travailler. Toutefois, rappelons que 

la longueur du séjour et l'intégration ne constituent pas des circonstances exceptionnelles car ces 

éléments n'empêchent pas la réalisation d'un ou plusieurs départs temporaires à l'étranger pour obtenir 

l'autorisation de séjour (C E 24.10.2001, n°100.223 ; C.C.E., 22.02.2010, n°39.028). » 

 

- En ce qui concerne l’ordre de quitter le territoire : 

 

« MOTIFS DE LA MESURE: 

• Demeure dans le Royaume au-delà du délai fixé conformément à l'article 6 ou ne peut apporter la 

preuve que ce délai n'est pas dépassé (Loi du 15.12.80-Article 7 al. 1,2°). 

o L'intéressé n'a pas été reconnu réfugié par décision de refus du Conseil du Contentieux des Etrangers 

en date du 04.06.2012. » 

 

2. Exposé des moyens d’annulation 

 

2.1. La partie requérante prend un moyen unique de l’article 9 bis de la loi du 15 décembre 1980 et des 

principes de bonne administration : l’obligation de motivation telle que définie par la loi du 29 juillet 1991 

relative à la motivation formelle des actes administratifs, le principe du raisonnable et du devoir de soin 

ou de minutie. 

 

2.2.1. En une première branche, elle fait valoir que bien que l’instruction du 19 juillet 2009 ait été 

annulée par le Conseil d’Etat, le Secrétaire d’Etat s’est engagé à appliquer cette instruction dans le 

cadre de son pouvoir discrétionnaire, de même que la nouvelle Secrétaire d’Etat. Elle estime qu’il y a 

lieu d’appliquer à la demande du requérant la ligne de conduite ainsi dégagée ou le cas échéant, de 

retirer les décisions positives prises antérieurement sur base des critères établis par ladite instruction. 

Elle entend démontrer, chiffres à l’appui, qu’il y a dans le cas d’espèce, violation du principe d’égalité et 

de sécurité juridique. Elle soutient que la partie défenderesse continue d’appliquer les critères de 

l’instruction dans de nombreux cas. Elle considère que le Secrétaire d’Etat a publiquement fait connaître 

sa ligne de conduite et qu’il y a lieu d’appliquer cette ligne de conduite aussi longtemps qu’une autre 

ligne de conduite ou une autre instruction n’aura pas été adoptée. 

 

2.2.2. En une seconde branche, la partie requérante soutient avoir à suffisance démontré qu’un retour 

au Pakistan entraînerait la violation de l’article 3 de la Convention européenne des droits de l’homme et 

des libertés fondamentales (ci-après dénommée la « CEDH »). Elle observe que différentes 

organisations de protection des droits de l’homme confirment que la situation reste dangereuse et joint à 

sa requête un rapport de Human Right Watch, dont elle cite un bref extrait. Elle expose que le requérant 

a clairement expliqué que sa région d’origine a été ravagée par des terroristes et que sa vie est en 

danger. 

2.2.3. En une troisième branche, la partie requérante rappelle que les « circonstances exceptionnelles » 

prévues par l’article 9 bis ne doivent pas être des « circonstances extraordinaires » et que le demandeur 
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doit démontrer qu’il lui serait difficile de retourner dans son pays d’origine pour y introduire sa demande. 

Elle précise que le requérant séjourne en Belgique depuis 10 ans, qu’il a quitté le Pakistan il y a près de 

26 ans, qu’il s’est créé une vie ici et qu’il n’a personne pour l’aider dans son pays d’origine. Elle soutient 

par ailleurs que la décision attaquée ne permet pas de savoir pour quelle raison ce long séjour ne 

constituerait pas une circonstance exceptionnelle. 

 

2.2.4. En une quatrième branche, la partie requérante soutient que la décision attaquée ne permet pas 

de savoir pour quelle raison le long séjour du requérant et son intégration ne pourraient pas conduire à 

une régularisation, pas plus qu’elle n’indique quel élément le requérant devrait concrètement démontrer 

en vue de se voir autoriser au séjour. Elle fait valoir que le requérant a été en possession d’une 

attestation d’immatriculation, qu’il a fait état de circonstances exceptionnelles et qu’il a ainsi démontré 

que sa demande d’autorisation doit être déclarée fondée. Elle soutient qu’en l’espèce, la partie 

défenderesse aurait dû solliciter l’avis de la Commission Consultative des Etrangers, auprès de laquelle 

le requérant aurait pu faire valoir sa parfaite maîtrise du néerlandais et son adaptation à notre société. 

La partie requérante prétend que le requérant répond au critère 2.8B de l’instruction du 9 juillet 2009, ce 

dont la partie défenderesse aurait dû prendre en considération. Elle plaide que la partie défenderesse 

reste en défaut d’expliquer en quoi le requérant ne remplirait pas les conditions établie par ledit critère. 

 

2.3. S’agissant du second acte attaqué, la partie requérante fait valoir que dès lors que la décision 

d’irrecevabilité de la demande d’autorisation de séjour doit être annulée, ainsi doit-il en être également 

de l’ordre de quitter le territoire qui y fait suite et que les vices affectant ladite décision affecte également 

cet ordre. 

 

3. Discussion 

 

3.1. Sur le moyen unique, en sa première branche, le Conseil rappelle, comme motivé à suffisance par 

la partie défenderesse dans l’acte attaqué, que le Conseil d'Etat, dans l’arrêt n° 198.769 prononcé le 9 

décembre 2009, a annulé l’instruction du 19 juillet 2009 relative à l'application de l'ancien article 9, 

alinéa 3, et de l'article 9 bis de la loi du 15 décembre 1980. 

 

Rappelons à cet égard que l’annulation d’un acte administratif par le Conseil d’Etat fait disparaître cet 

acte de l’ordre juridique avec effet rétroactif et que cette annulation vaut « erga omnes » (sur la portée 

rétroactive de l’arrêt d’annulation : P. LEWALLE, Contentieux administratif, 2
ème

 éd., 2002, Larcier, p. 

935 et ss. , n°518 et ss - P. SOMERE, « L’Exécution des décisions du juge administratif », Adm. Pub., 

T1/2005, p.1 et ss.). L’arrêt d’annulation a une autorité absolue de chose jugée (C.E., 30 septembre 

1980, n° 20.599).  

 

En conséquence, la partie requérante n’est plus en droit d’invoquer le bénéfice de cette instruction. En 

outre, il ne peut être reproché à la partie défenderesse de ne pas avoir tenu compte de décisions qui 

appliqueraient l’instruction ou de ses engagements publics effectués dans le passé (selon lesquels elle 

continuerait à appliquer l’instruction en vertu de son pouvoir discrétionnaire) ou, du moins, de ne pas 

avoir justifié la différence de traitement en l’occurrence par rapport à ceux-ci. En effet, ces engagements 

et décisions de l’autorité administrative ne peuvent fonder une attente légitime dans le chef des 

administrés, dès lors qu’ils entendent confirmer une instruction jugée illégale par le Conseil d’Etat. C’est 

également pour cette raison que le Conseil ne peut suivre l’argumentation soulevée en termes de 

requête et tirée de la violation des principes d’égalité et de sécurité juridique. 

 

3.2. Sur les autres branches du moyen, le Conseil rappelle qu'aux termes de l’article 9 bis de la loi du 15 

décembre 1980, la demande d’autorisation de séjour doit être introduite auprès d’un poste diplomatique 

ou consulaire belge dans le pays d’origine ou dans le pays où l’étranger est autorisé au séjour, sauf si 

des circonstances exceptionnelles font obstacle à cette procédure.  

 

Ces circonstances exceptionnelles, qui ne sont pas définies légalement, ne sont pas des circonstances 

de force majeure. Partant, il appartient à l’autorité d’apprécier, dans chaque cas d’espèce, le caractère 

exceptionnel des circonstances alléguées par l’étranger, étant entendu que l’examen de la demande 

sous deux aspects, celui de la recevabilité et celui du fond, n’exclut nullement qu’un même fait soit à la 

fois une circonstance exceptionnelle permettant l’introduction de la demande en Belgique et un motif 

justifiant l’octroi de l’autorisation de séjour.  

  

Enfin, si le Ministre ou son délégué, dans l’examen des circonstances exceptionnelles, dispose d’un très 

large pouvoir d’appréciation auquel le Conseil ne peut se substituer, il n’en est pas moins tenu de 
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motiver sa décision et de la justifier en tenant compte de tous les éléments propres au cas qui lui est 

soumis.  

 

Cette obligation de motivation formelle à laquelle est tenue l’autorité administrative doit permettre au 

destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans que l’autorité 

ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ces motifs. Il suffit, par conséquent, que la décision 

fasse apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son auteur afin de permettre au 

destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les 

contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet. 

 

3.2.1. En l’espèce, le Conseil observe que la motivation du premier acte attaqué révèle que la partie 

défenderesse a, de façon détaillée, répondu aux principaux éléments soulevés dans la demande 

d’autorisation de séjour du requérant, en expliquant les raisons pour lesquelles elle a estimé que ces 

éléments ne constituaient pas des circonstances exceptionnelles au sens indiqué supra. Il en est 

notamment ainsi de la situation sécuritaire de son pays d’origine, de son absence de séjour dans ce 

pays depuis plus de vingt ans, son long séjour en Belgique et sa volonté de trouver un emploi. Cette 

motivation n’est pas utilement contestée par la partie requérante, qui se borne à cet égard à prendre le 

contre-pied de la décision querellée et tente d’amener le Conseil à substituer sa propre appréciation des 

éléments de la cause à celle de la partie défenderesse, ce qui ne saurait être admis, à défaut de 

démonstration d’une erreur manifeste d’appréciation dans le chef de la partie défenderesse à cet égard. 

Partant, la décision attaquée doit être considérée comme suffisamment et valablement motivée. 

 

3.2.2. S’agissant plus particulièrement de la situation sécuritaire du Pakistan, le Conseil rappelle que, s’il 

n’est pas exigé par l’article 9 bis de la loi du 15 décembre 1980 que les circonstances exceptionnelles 

soient directement liées au demandeur, en sorte qu’une situation générale existant dans le pays 

d’origine ne peut être rejetée, au titre de circonstance exceptionnelle, sur la seule constatation de ce 

caractère de généralité, il incombe toutefois à celui qui invoque une circonstance qu'il qualifie 

d'exceptionnelle de démontrer en quoi les éléments invoqués présentent ce caractère exceptionnel au 

regard de sa propre situation. Il en résulte que la partie requérante ne peut se contenter d'invoquer une 

situation généralisée de tension dans ledit pays mais doit fournir un récit précis, complet et détaillé des 

faits en vertu desquels elle estime qu'un retour est impossible en ce qui concerne l’intéressé. Force est 

de constater que tel n’est pas le cas en l’espèce. Si le requérant a, dans ses demandes fait valoir un 

risque de violation de l’article 3 de la CEDH, notamment en raison de l’absence de protection efficace 

des autorités pakistanaises face à une société de plus en plus extrémiste et de moins en moins 

tolérante des minorités, en particulier religieuses, ainsi que les conséquences sanitaires des pluies 

torrentielles du mois d’août 2010 et les affrontements entre les talibans et forces armées pakistanaises 

dans la région de Khyber Pakhtunkha, il n’a nullement précisé en quoi, dans sa situation particulière, 

ces circonstances rendaient impossible ou particulièrement difficile un retour temporaire dans son pays 

d’origine pour y accomplir les formalités nécessaires à l’introduction d’une demande d’autorisation de 

séjour. 

 

3.2.3. Pour le surplus, outre le fait que le développement porté par la quatrième branche du moyen est 

fondé sur le présupposé de l’admission, par la partie défenderesse, de l’existence de circonstances 

exceptionnelles dans le chef du requérant, quod non, pour lui reprocher de ne pas avoir sollicité l’avis de 

la Commission Consultative des Etrangers en vue de clarifier les éventuels doutes qu’elle pourrait 

éprouver quant au bien-fondé de la demande d’autorisation de séjour du requérant, le Conseil observe 

qu’il ne peut être reproché à la partie défenderesse de ne pas avoir suivi une procédure de consultation 

prévue par l’instruction du 19 juillet 2009, celle-ci étant, du fait de l’annulation de ladite instruction, 

censée n’avoir jamais existé. 

 

3.3. Le moyen n’est pas fondé. 

 

3.4. S’agissant du second acte attaqué, dès lors qu’il n’a pas été fait droit à l’argumentation développée 

par la partie requérante à l’égard de la première décision attaquée et que la motivation du second acte 

attaqué n’est pas contestée en tant que telle, le Conseil n’aperçoit aucun motif susceptible de justifier 

qu’il puisse procéder à l’annulation de cet acte. 

 

 

 

4. Débats succincts 
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4.1. Les débats succincts suffisant à constater que la requête en annulation ne peut être accueillie, il 

convient d’appliquer l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le 

Conseil du Contentieux des Etrangers.  

 

4.2. La requête en annulation étant rejetée par le présent arrêt, il n’y a plus lieu de statuer sur la 

demande de suspension. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique 

 

La requête en suspension et annulation est rejetée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le quinze octobre deux mille quinze par : 

 

Mme J. MAHIELS, président f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

M. A. IGREK, greffier. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

A. IGREK      J. MAHIELS 


